
Allianz Global Investors récompensée 
par les trophées du Revenu

A l’occasion de la cérémonie des 
Trophées du Revenu 2011, qui 
s’est déroulée le 26 mai, Allianz 
Global Investors France a reçu le 
trophée de bronze dans la caté-
gorie « assurance » pour les per-
formances de sa gamme obliga-
tions euro sur 3 ans, et ce, pour 
la troisième année consécutive.

Le classement de la rédaction du Revenu est établi à partir de 
l’ensemble des Sicav et FCP européens autorisés par l’AMF et 
commercialisés en France, à partir de la base Europerformance, 
soit plus de 8000 fonds proposés par plus de 90 sociétés de ges-
tion indépendantes ou intégrées à des réseaux bancaires et des 
compagnies d’assurance.

Les performances sont arrêtées au 31 mars 2011 et les résultats 
pondérés par l’indice de volatilité.

Le Revenu examine le bilan détaillé des caractéristiques et des 
performances des fonds dans les différentes catégories retenues 
sur trois et dix ans.
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